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Modèle de rapport d’activités 2010



Décret du Conseil Régional wallon du 3 avril 2009 relatif  à l’enregistrement ou à l’agrément
des agences de placement



Arrêté du Gouvernement wallon du 10 décembre 2009

portant exécution du décret du 3 avril 2009






NOM de l’agence  :      




ADRESSE :      
LOCALITE :      
Personne de contact :      
N° d’enregistrement :      
Services enregistrés :  RE    RS    SI    SO    ART    SPORT





Réservé à l’administration



Date de réception :      








Ce modèle est téléchargeable sur le site http://emploi.wallonie.be (THEMES Placement). Il est également disponible sur demande par courrier électronique. 

Il doit être complété en 1  exemplaire et dactylographié.

 

Le rapport d’activités doit parvenir à l’Administration au plus tard pour le 30 juin 2011. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de :

Fabienne Goedert, Attachée Tél. 081/33.43.36 fabienne.goedert@spw.wallonie.be  

Ariane Baré, Attachée Tél. 081/33.43.18 ariane.bare@spw.wallonie.be
Hugues Decaminada , 1er Attaché Tél. 081/33.44.42 hugues.decaminada@spw.wallonie.be  

Responsable de la Direction : S.Thirifay, Directeur ff. Tél. 081/33.43.62 stephane.thirifay@spw.wallonie.be 
Tableau récapitulatif des annexes à joindre

 FORMCASECOCHER 
 attestation sur l’honneur que l’agence répond à la réglementation relative aux impôts sur les sociétés, à l’impôt des personnes physiques, ainsi qu’à la taxe sur la valeur ajoutée, pour ce qui concerne l’activité de placement.

 FORMCASECOCHER 
 attestation sur l’honneur que l’agence n’a pas de dettes auprès de l’Office national de Sécurité sociale ou qu’elle respecte un plan d’apurement.

 FORMCASECOCHER 
 les comptes annuels (bilans au 31/12/2010, compte de résultats et annexes) et le bilan social de l’année comptable 2010.

 FORMCASECOCHER 
 le cas échéant, les informations relatives aux modifications statutaires intervenues au cours de l’année écoulée.

A. Pour les agences prestant des services de recherche d’emploi

· Nombre de personnes inscrites dans l’agence au 1er janvier 2010 :      
· Nombre de personnes inscrites au cours de l’année 2010 :       

· Nombre de personnes inscrites au 31 décembre 2010 :      
Service de recherche d’emploi

Nbre. total  de personnes

1. Parmi les personnes inscrites, quel est le nombre de personnes ayant bénéficié d’actions finalisées ou en cours de recherche d’emploi au 31/12/2010 ?
​

2. Sur la base de la liste des métiers jointe, quels sont les 8 métiers (au maximum) pour lesquels le plus de personnes sont inscrites ? Pour chacun de ces métiers, estimez le nombre de particuliers inscrits. 





Code métier

Appellation métier
Nbre. d’inscrits 

1.




2.




3.




4.




5.




6.




7.




8.




3. Sur la base de la liste des métiers jointe, quels sont les 8 métiers (au maximum) pour lesquels il y a eu le plus de placements ? Pour chacun de ces métiers, estimez le nombre de placements.






Code métier
Appellation métier
Nbre. de placements

1. 




2.




3.




4. 




5. 




6.




7.




8. 




4. Sur la base de la liste des métiers jointe, quels sont les 8 métiers (au maximum) pour lesquels il y a eu le plus de difficultés de placement ? Pour chacun de ces métiers, estimez le nombre de placements rencontrant des difficultés.






Code métier
Appellation métier
Nbre. de placements avec difficulté(s)

1. 




2.




3.




4. 




5. 




6.




7.




8.




Service de recherche d’emploi



Attention : Pour chacun des 8 métiers (au maximum) repris dans la liste pour lesquels vous avez connu le plus de DIFFICULTES DE PLACEMENT, (réponses à la question 4) veuillez compléter la question ci-dessous.

Reproduire svp autant de fois cette page que vous avez indiqué de métiers à la question 4 (items 1 à 8)
Code métier:  

Appellation métier:





Indiquez dans les cases ci-dessus le code et l’appellation du métier

Quelles sont les causes des difficultés ? 

· Indiquez AU MAXIMUM 3 causes principales en cochant la ou les valeurs correspondantes.



2
= manque d’offres d’emploi

3
= horaires

4
= éloignement, difficulté d’accès

5
= salaire, rémunération

6
= sécurité

7
= pénibilité physique, morale, intellectuelle

8
= image, représentation du métier ou de la fonction

9
= expérience insuffisante

10
= niveau de qualification/formation initiale insuffisant

11
= compétences linguistiques insuffisantes

12
= attitudes inadéquates à l’égard du métier (ex : flexibilité, autonomie, rigueur, motivation…)

13
= compétences spécifiques au métier insuffisantes

14
= compétences en technologie de l’information et de la communication insuffisantes

15
= période d’inactivité trop longue




Le soussigné      

 FORMTEXTE 
      dûment habilité à représenter l’agence déclare sur l’honneur que les renseignements mentionnés dans ce rapport d’activités sont exacts et complets.

Nom, prénom et qualité      
Date :      





Signature :      
B. Pour les agences prestant des services de recrutement et de sélection

Toutes les rubriques doivent être remplies intégralement et il y a lieu d’indiquer de manière explicite les réponses nulles ou négatives. Si la réponse à une question est zéro, indiquez-le. De cette manière le secrétariat chargé du dépouillement ne se demandera pas si vous avez oublié de répondre à la question.

B1.

· Nombre de missions de recrutement et de sélection en cours au 01 janvier 2010 :
     
· Nombre de missions de recrutement et de sélection commencées pendant l’année 2010 :
     
· Nombre de missions de recrutement et de sélection en cours au 31 décembre 2010 :
     
· Nombre de postes à pourvoir concernés par ces missions en 2010 :      
5.


Nombre
%

Répartition des entreprises clientes selon le secteur d’activité :



· Agriculture, sylviculture, pêche et industries extractives
     
     

· Industrie manufacturière
     
     

· Production et distribution d’électricité, de gaz, de vapeur et d’air conditionné
     
     

· Production et distribution d’eau ; assainissement, gestion des déchets et dépollution
     
     

· Construction
     
     

· Commerce et distribution
     
     

· Hébergement et restauration
     
     

· Transports et entreposage
     
     

· Information et communication
     
     

· Activités financières et d’assurance
     
     

· Activités spécialisées, scientifiques et techniques
     
     

· Administration publique
     
     

· Santé humaine et action sociale
     
     

· Autres  activités de services
     
     





TOTAL
     
100%

Service de recrutement et de sélection

B2.
1. Sur la base de la liste des métiers jointe, quels sont les 5 métiers (au maximum) qui vous ont été le plus demandés par les employeurs ? Pour chacun de ces métiers, estimez le nombre de missions.






Code métier

Appellation métier
Nbre. missions 

1.




2.




3.




4.




5.




2. Sur la base de la liste des métiers jointe, quels sont les 5 métiers (au maximum) pour lesquels vous avez rencontré le plus de difficultés à présenter des candidats ? 
Pour chacun de ces métiers, estimez ensuite le nombre de missions et le nombre de candidatures reçues/identifiées .






Code métier
Appellation métier
Nombre de missions 
Nombre de candidatures

1.





2.





3.





4.





5.





Service de recrutement et de sélection 



Attention : Pour chaque métier pour lequel vous avez rencontré le plus de DIFFICULTES A PRESENTER DES CANDIDATS (réponse à la question 2),  veuillez compléter la rubrique suivante.
Reproduisez svp autant de fois cette page que vous avez indiqué de métiers à la question 2

Code métier:  

Appellation métier:





Indiquez dans les cases ci-dessus le code et l’appellation du métier

Quelles sont les causes des difficultés que vous rencontrez pour pourvoir cette fonction ?

· Indiquez AU MAXIMUM 3 causes principales en cochant la ou les valeurs correspondantes.



1
= manque de candidats

3
= horaires

4
= éloignement, difficulté d’accès

5
= salaire, rémunération

6
= sécurité

7
= pénibilité physique, morale, intellectuelle

8
= image, représentation du métier ou de la fonction

9
= expérience insuffisante

10
= niveau de qualification/formation initiale insuffisant

11
= compétences linguistiques insuffisantes

12
= attitudes inadéquates à l’égard du métier (ex : flexibilité, autonomie, rigueur, motivation…)

13
= compétences spécifiques au métier insuffisantes

14
= compétences en technologie de l’information et de la communication insuffisantes

15
= période d’inactivité trop longue




Le soussigné       dûment habilité à représenter l’agence déclare sur l’honneur que les renseignements mentionnés dans ce rapport d’activités sont exacts et complets.

Nom, prénom et qualité      
Date :      





Signature :      
C. Pour les agences prestant des services d’insertion

Toutes les rubriques doivent être remplies intégralement et il y a lieu d’indiquer de manière explicite les réponses nulles ou négatives. Si la réponse à une question est zéro, indiquez-le. De cette manière le secrétariat chargé du dépouillement ne se demandera pas si vous avez oublié de répondre à la question.

· Nombre de personnes inscrites au 1er janvier 2010 :      

 FORMTEXTE 
     
· Nombre de personnes inscrites au cours de l’année 2010 :      
· Nombre de personnes inscrites au 31 décembre 2010 :      

 FORMTEXTE 
     
C.1 Répartition des emplois trouvés :


a) selon la nature du travail, la durée du contrat et le régime de travail

Type de contrat
Nombre

Contrat de travail 


-  Contrat à durée déterminée


- Contrat de travail à durée indéterminée


- Contrat conclu pour l'exécution d'un travail temporaire ( contrat temporaire et intérimaire)


- Contrat de mise à disposition ( article 60 et 61)


- Contrat conclu pour un travail nettement défini


Contrat d'occupation d'étudiant


Contrat d'apprentissage 


Emploi indépendant


Autres : 






b) par Commission paritaire 

N° CP
Dénomination
Nombre d’emplois

100
Commission paritaire auxiliaire pour ouvriers (1)


101
Commission nationale mixte des mines


102
Commission paritaire de l’industrie des carrières


104
Commission paritaire de l’industrie sidérurgique


105
Commission paritaire des métaux non-ferreux


106
Commission paritaire des industries du ciment


107
Commission paritaire des maîtres-tailleurs, des tailleuses et couturières


109
Commission paritaire de l’industrie de l’habillement et de la confection


110
Commission paritaire pour l’entretien du textile


111
Commission paritaire des constructions métallique, mécanique et électrique


112
Commission paritaire des entreprises de garage


113
Commission paritaire de l’industrie céramique


114
Commission paritaire de l’industrie des briques


115
Commission paritaire de l’industrie verrière


116
Commission paritaire de l’industrie chimique


117
Commission paritaire de l’industrie et du commerce du pétrole


118
Commission paritaire de l’industrie alimentaire


119
Commission paritaire du commerce alimentaire


120
Commission paritaire de l’industrie textile et de la bonneterie


121
Commission paritaire pour les entreprises de nettoyage et de désinfection


124
Commission paritaire de la construction


125
Commission paritaire de l’industrie du bois


126
Commission paritaire de l’ameublement et de l’industrie transformatrice du bois


127
Commission paritaire pour le commerce de combustibles


128
Commission paritaire de l’industrie des cuirs et peaux et des produits de remplacement


129
Commission paritaire pour la production des pâtes, papiers et cartons


130
Commission paritaire de l’imprimerie, des arts graphiques et des journaux


132
Commission paritaire pour les entreprises de travaux techniques agricoles et horticoles


133
Commission paritaire de l’industrie des tabacs


136
Commission paritaire de la transformation du papier et du carton


139
Commission paritaire de la batellerie


140
Commission paritaire du transport


142
Commission paritaire pour les entreprises de valorisation de matières premières de récupération


143
Commission paritaire de la pêche maritime


144
Commission paritaire de l’agriculture


145
Commission paritaire pour les entreprises horticoles


146
Commission paritaire pour les entreprises forestières


147
Commission paritaire de l’armurerie à la main


148
Commission paritaire de la fourrure et de la peau en poil


149
Commission paritaire des secteurs connexes aux constructions métallique, mécanique et électrique


152
Commission paritaire pour les institutions subsidiées de l’enseignement libre


200
Commission paritaire auxiliaire pour employés (1)


201
Commission paritaire du commerce de détail indépendant


202
Commission paritaire pour les employés du commerce de détail alimentaire


203
Commission paritaire  pour employés des carrières de petit granit


204
Commission paritaire pour employés des carrières de porphyre du canton de Lessines, de Bierghes-lez-Hal et de Quenast


205
Commission paritaire pour employés des charbonnages


207
Commission paritaire pour employés de l’industrie chimique


209
Commission paritaire pour employés des fabrications métalliques


210
Commission paritaire pour les employés de la sidérurgie


211
Commission paritaire pour employés de l’industrie et du commerce du pétrole


214
Commission paritaire pour employés de l’industrie textile et de la bonneterie


215
Commission paritaire pour employés de l’industrie de l’habillement et de la confection


216
Commission paritaire pour les employés occupés chez les notaires


217
Commission paritaire pour les employés de casino


218
Commission paritaire nationale auxiliaire pour employés 


219
Commission paritaire pour les organismes de contrôle agréés


220
Commission paritaire pour les employés de l’industrie alimentaire


221
Commission paritaire des employés de l’industrie papetière


222
Commission paritaire des employés de la transformation du papier et du carton


223
Commission paritaire nationale des sports


224
Commission paritaire pour les employés des métaux non-ferreux


225
Commission paritaire pour les employés des institutions de l’enseignement libre subventionné


226
Commission paritaire pour les employés du commerce international, du transport et des branches d’activité connexes


227
Commission paritaire pour le secteur audio-visuel (1)


301
Commission paritaire des ports


302
Commission paritaire de l’industrie hôtelière


303
Commission paritaire de l’industrie cinématographique


304
Commission paritaire du spectacle


306
Commission paritaire des entreprises d’assurances


307
Commission paritaire pour les entreprises de courtage et agences d’assurances


308
Commission paritaire pour les sociétés de prêts hypothécaires, d’épargne et de capitalisation


309
Commission paritaire pour les sociétés de bourse


310
Commission paritaire pour les banques


311
Commission paritaire des grandes entreprises de vente au détail


312
Commission paritaire des grands magasins


313
Commission paritaire pour les pharmacies et offices de tarifications


314
Commission paritaire de la coiffure et des soins de beauté


315
Commission paritaire de l’aviation commerciale


316
Commission paritaire pour la marine marchande


317
Commission paritaire pour les services de garde


318
Commission paritaire pour les services des aides familiales et des aides seniors


319
Commission paritaire des établissements et services d’éducation et d’hébergement


320
Commission paritaire des pompes funèbres


321
Commission paritaire pour les grossistes-répartiteurs de médicaments


322
Commission paritaire  pour le travail intérimaire


323
Commission paritaire pour la gestion d’immeubles, les agents immobiliers et les travailleurs domestiques


324
Commission paritaire de l’industrie et du commerce du diamant


325
Commission paritaire  pour les institutions publiques de crédit


326
Commission paritaire  de l’industrie du gaz et de l’électricité


327
Commission paritaire pour les entreprises de travail adapté et les ateliers sociaux


328
Commission paritaire du transport urbain et régional


329
Commission paritaire pour le secteur socio-culturel


330
Commission paritaire des établissements de santé


331
Commission paritaire pour le secteur flamand de l’aide sociale et des soins de santé


332
Commission paritaire pour le secteur francophone et germanophone de l’aide sociale et des soins de santé


333
Commission paritaire pour les attractions touristiques


334
Commission paritaire pour les loteries publiques


335
Commission paritaire pour les organismes sociaux


336
Commission paritaire pour les professions libérales


337
Commission paritaire pour le secteur non-marchand


338
Commission paritaire pour les activités maritimes et liées aux voies d’eau


339
Commission paritaire pour les sociétés de logement social agréées


340
Commission paritaire pour les technologies orthopédiques



TOTAL


C.2


Nbre. total de personnes

1. Parmi les personnes inscrites, veuillez indiquer, le nombre total de personnes ayant bénéficié d’une mission d’insertion.
​

2. Sur base de la liste des métiers jointe, quels sont les 8 métiers (au maximum) pour lesquels le plus de personnes sont inscrits ? Pour chacun de ces métiers, veuillez estimer le nombre de personnes inscrites.




Code métier

Appellation métier
Nbre. de personnes

1.




2.




3.




4.




5.




6.




7.




8.




3. Sur la base de la liste des métiers jointe, quels sont les 8 métiers (au maximum) pour lesquels il y a eu le plus d’insertions ? Pour chacun de ces métiers, estimez le nombre d’insertions.






Code métier
Appellation métier
Nbre. d’insertions

1. 




2.




3.




4. 




5. 




6. 




7. 




8. 




4. Sur la base de la liste des métiers jointe, quels sont les 8 métiers (au maximum) pour lesquels il y a eu le plus de difficultés d’insertion ? Pour chacun de ces métiers, estimez le nombre d’insertions rencontrant des difficultés ainsi que le nombre de cas traités sans insertion.






Code métier
Appellation métier
Nbre. de cas 
sans insertion
Nbre. d’insertions avec difficultés

1. 





2.





3.





4.





5.





6.





7.





8.





Attention : Pour chacun des 8 métiers pour lesquels vous avez connu le plus de DIFFICULTES D’INSERTION (en réponse à la question 4), veuillez compléter la rubrique du questionnaire ci-dessous.

Reproduisez svp autant de fois cette page que vous avez indiqué de métiers à la question 4 (items 1 à 8)

Code métier:  

Appellation métier:





Indiquez dans les cases ci-dessus le code et l’appellation du métier

Quelles sont les causes des difficultés que vous rencontrez pour pourvoir cette fonction ? 

· Indiquez AU MAXIMUM 3 causes principales en cochant la ou les valeurs correspondantes



2
= manque d’offres d’emploi

3
= horaires

4
= éloignement, difficulté d’accès

5
= salaire, rémunération

6
= sécurité

7
= pénibilité physique, morale, intellectuelle

8
= image, représentation du métier ou de la fonction

9
= expérience insuffisante

10
= niveau de qualification/formation initiale insuffisant

11
= compétences linguistiques insuffisantes

12
= attitudes inadéquates à l’égard du métier (ex : flexibilité, autonomie, rigueur, motivation…)

13
= compétences spécifiques au métier insuffisantes

14
= compétences en technologie de l’information et de la communication insuffisantes

15
= période d’inactivité trop longue




Le soussigné       dûment habilité à représenter l’agence déclare sur l’honneur que les renseignements mentionnés dans ce rapport d’activités sont exacts et complets.

Nom, prénom et qualité      
Date :      





Signature :      


D. Pour les agences prestant des services d’outplacement

Toutes les rubriques doivent être remplies intégralement et il y a lieu d’indiquer de manière explicite les réponses nulles ou négatives. Si la réponse à une question est zéro, indiquez-le. De cette manière le secrétariat chargé du dépouillement ne se demandera pas si vous avez oublié de répondre à la question.

Missions d’outplacement individuel :

Convention collective n°
51
82bis

1. Nombre de missions d’outplacement individuelles en cours au
1er janvier 2010 : 
     
     

2. Nombre de missions d’outplacement individuelles commencées pendant l’année 2010 : 
     
     

3. Nombre de missions d’outplacement individuelles en cours au
31 décembre 2010 
     
     

Missions d’outplacement collectif :

Convention collective n°
51
82bis

4. Nombre de missions d’outplacement collectif en cours au
1er janvier 2010 : 
     
     

5. Nombre de missions d’outplacement collectif commencées pendant l’année 2010 : 
     
     

6. Nombre de missions d’outplacement collectif en cours au
31 décembre 2010 
     
     


Nbre. total personnes

1. Veuillez indiquer le nombre total de personnes ayant fait l’objet d’un service d’outplacement ?


2. Sur la base de la liste des métiers jointe, quels sont les 5 métiers (au maximum) (code et appellation) pour lesquels vous avez entrepris le plus d’outplacements ?  

Pour chacun de ces 5 métiers, estimez le nombre de personnes.



( Indiquez les métiers correspondant au profil de départ du travailleur




Code métier

Appellation métier
Nbre. personnes



1.




2.




3.




4.




5.




3. Pour les métiers retenus précisez, par ordre décroissant d’importance, les difficultés rencontrées pour les accompagnements en outplacement?






Code métier
Appellation métier
Nbre. d’accompagnements- avec difficultés

1. 




2.




3.




4.




5.




6.




7.




8.




4. Sur la base de la liste des métiers jointe, quels sont les 5 métiers (au maximum) (code et appellation) pour lesquels il y a eu le plus de réorientations ( = changement d’orientation professionnelle de la personne accompagnée) ? Pour chacun de ces métiers, estimez le nombre de personnes réorientées.




( Indiquez les métiers correspondant au profil de départ du travailleur



Code métier

Appellation métier
Nbre. personnes
réorientées

1.




2.




3.




4.




5.




Service d’outplacement



Attention : Pour chacun des 5 métiers (au maximum) pour lesquels il y a eu le plus de REORIENTATIONS, merci de compléter les rubriques suivantes. 
Reproduisez svp autant de fois cette page que vous avez indiqué de métiers à la question 4

Code métier:  

Appellation métier:





Indiquez dans les cases ci-dessus le code et l’appellation du métier

Quelles sont les causes des difficultés lors de réorientations ? 

· Indiquez AU MAXIMUM 3 causes principales en cochant la ou les valeurs correspondantes



2
= manque d’offres d’emploi

3
= horaires

4
= éloignement, difficulté d’accès

5
= salaire, rémunération

6
= sécurité

7
= pénibilité physique, morale, intellectuelle

8
= image, représentation du métier ou de la fonction

9
= expérience insuffisante

10
= niveau de qualification/formation initiale insuffisant

11
= compétences linguistiques insuffisantes

12
= attitudes inadéquates à l’égard du métier (ex : flexibilité, autonomie, rigueur, motivation…)

13
= compétences spécifiques au métier insuffisantes

14
= compétences en technologie de l’information et de la communication insuffisantes

15
= période d’inactivité trop longue



Le soussigné       dûment habilité à représenter l’agence déclare sur l’honneur que les renseignements mentionnés dans ce rapport d’activités sont exacts et complets.

Nom, prénom et qualité      
Date :      





Signature :      
E. Pour les agences plaçant des artistes de spectacle :

1. Le nombre d’artistes inscrits dans l’agence au  1er janvier 2010 :      

 FORMTEXTE 
     
2. Le nombre d’artistes inscrits au cours de l’année 2010 :      

 FORMTEXTE 
     
3. Nombre d’artistes inscrits au 31 décembre 2010 :      

 FORMTEXTE 
     
· Nombre de missions de recherche d’emploi en cours pour des artistes au 1er janvier 2010 :      
· Nombre de missions de recherche d’emploi commencées pour des artistes pendant l’année 2010 :     
· Nombre de missions de recherche d’emploi en cours pour des artistes au 31 décembre 2010 :     
· Nombre de missions de recrutement et de sélection en cours pour des artistes au 1er janvier 2010 :      
· Nombre de missions de recrutement et de sélection commencées pour des artistes pendant l’année 2010 :
     
· Nombre de missions de recrutement et de sélection en cours pour des artistes au 31 décembre 2010 :     
Le soussigné      

 FORMTEXTE 
      dûment habilité à représenter l’agence déclare sur l’honneur que les renseignements mentionnés dans ce rapport d’activités sont exacts et complets.

Nom, prénom et qualité      
Date :      





Signature :      
F. Pour les agences plaçant des sportifs rémunérés

1. Le nombre de sportifs rémunérés inscrits dans l’agence au  1er janvier 2010 :      

 FORMTEXTE 
     
2. Le nombre de sportifs rémunérés inscrits au cours de l’année 2010 :      

 FORMTEXTE 
     
3. Nombre de sportifs rémunérés inscrits au 31 décembre 2010 :      

 FORMTEXTE 
     
· Nombre de missions de recherche d’emploi en cours pour des sportifs rémunérés au 1er janvier 2010 :      
· Nombre de missions de recherche d’emploi commencées pour des sportifs rémunérés pendant l’année 2010 :
     
· Nombre de missions de recherche d’emploi en cours pour des sportifs rémunérés au 31 décembre 2010 :
     
· Nombre de missions de recrutement et de sélection en cours pour des sportifs rémunérés au
1er janvier 2010 :      
· Nombre de missions de recrutement et de sélection commencées pour des sportifs rémunérés pendant l’année 2010 :     
· Nombre de missions de recrutement et de sélection en cours pour des sportifs rémunérés au
31 décembre 2010 :     
Le soussigné       dûment habilité à représenter l’agence déclare sur l’honneur que les renseignements mentionnés dans ce rapport d’activités sont exacts et complets.

Nom, prénom et qualité      
Date :      





Signature :      


































































En application de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard du traitement de données à caractère personnel, veuillez noter que le traitement de ces données est confié à la Direction de l’Emploi et des Permis de travail.  Le maître du fichier est la Région wallonne.  Le traitement est destiné à examiner votre demande d'enregistrement comme agence de placement en application du décret du 3 avril 2009 relatif à l’agrément des agences de placement et de l’arrêté du 10 décembre 2009.  Vous pouvez avoir accès aux données qui vous concernent et en obtenir la rectification éventuelle en vous adressant auprès de la Direction de l’Emploi et des Permis de travail, Place de la Wallonie n° 1, bât. II, 4ème étage à 5100 JAMBES, tél. 081/33.31.11 fax 081/33.43.22.  Il est possible d’obtenir des renseignements supplémentaires sur les traitements automatisés de données à caractère personnel auprès de la Commission de la protection de la vie privée.
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